
  

UN PROFESSEUR DE L’ÉNA A ACCOMPLI UN SAUVETAGE HÉROÏQUE  

LOUIS GUIMONT REÇOIT LA MENTION D’HONNEUR DU CIVISME  
  

Saint-Hubert, le 10 novembre 2015 – Louis Guimont, professeur à l’École nationale 

d’aérotechnique, a été honoré en recevant la mention d’honneur du civisme à l’Assemblée 

nationale. La médaille est décernée à une personne qui a accompli un acte de courage ou de 

dévouement dans des circonstances difficiles. En février 2014, ce citoyen de Boucherville avait 

risqué sa vie pour en sauver une autre lorsqu’une femme est tombée dans les eaux glacées du 

fleuve St-Laurent, à deux pas de sa résidence.   

  

Son geste héroïque a beaucoup inspiré ses étudiants et ses collègues, c’est pourquoi l’ÉNA a voulu 

lui rendre hommage en déposant sa candidature pour que son dévouement, son courage et sa 

présence d’esprit soient publiquement reconnus.   

  

Pourtant, le professeur demeure très modeste quand il parle de cet événement, qu’il raconte avec 

beaucoup d’émotion et d’humilité. Il se défend bien d’être un héros : « N’importe qui l’aurait fait. 

C’est juste que j’étais là au bon moment! ».   

  

Louis Guimont n’en est pas à sa première situation d’urgence, lui qui a notamment déjà sauvé la 

vie d’un motoneigiste dont le visage avait été complètement déchiqueté. C’est pourquoi il ne 

manque pas une occasion de rappeler à ses élèves l’importance d’être prêt à réagir dans une 

situation d’urgence et qu’il les encourage fortement à suivre une formation en premiers soins. Et 

fort heureusement, le professeur applique lui aussi les principes qu’il enseigne!  

     

À propos de l’École nationale d’aérotechnique  
Fondée en 1964, l’École nationale d’aérotechnique (ÉNA) du cégep Édouard-Montpetit est le plus 

important institut d’aérotechnique en Amérique du Nord. Son expertise s’appuie sur le savoir-faire 

exceptionnel de ses employés et sur ses liens étroits avec l’industrie. Ses programmes collégiaux 

spécialisés en Techniques de génie aérospatial (incluant le DEC-BAC en Génie aérospatial), en 

Techniques de maintenance d’aéronefs et en Technique d’avionique sont offerts dans ses 

installations d’une valeur de 85 M$, qui comprennent 5 hangars abritant 35 aéronefs.  
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Vignette de la photo : M. Louis Guimont, récipiendaire de la mention d’honneur du civisme; et 

Mme Stéphanie Vallée ministre de la Justice du Québec.  

  



  

Information :  Nathalie Coutu  

  École nationale d’aérotechnique 

                         nathalie.coutu@cegepmontpetit.ca  

     

     

 
  
  
  

Le geste héroïque derrière la médaille  
  

« Regardez-moi dans les yeux »  

Le dimanche 2 février 2014, revenant de promenade, Louis Guimont s’est attardé sur le balcon de 

sa demeure située en bordure du fleuve. Il a perçu deux cris, puis un hurlement. Sans hésiter, il a 

dévalé son terrain jusqu’au fleuve pour apercevoir une tête qui émergeait tout juste d’un trou dans 

la glace. Descendant quatre à quatre l’escalier menant au quai, il a cueilli une brassée de bois 

avant de courir jusqu’à la femme qui peinait à garder la bouche hors de l’eau glaciale.  

  

Jetant le bois sur la glace en bordure du trou, Louis Guimont s’y est étendu juste à temps pour 

attraper dans ses bras la dame dont les yeux étaient exorbités. Il lui a parlé avec assurance : « 

Regardez-moi dans les yeux. Je vous tiens et je ne vous laisserai pas tomber. Il va falloir que vous 

fassiez exactement ce que je dis. »   

  

Une position périlleuse  

Louis Guimont lui a expliqué qu’il la tirerait de l’eau en deux étapes : d’abord jusqu’à la taille, puis 

le bas du corps. Les vêtements d’hiver de la dame étaient complètement imbibés d’eau, ce qui 

multipliait son poids. Et lui-même était dans une position périlleuse : la glace sous lui, recouverte 



d’eau, était fragile. Il prenait appui sur les bâtons qu’il avait disposés en bordure du trou pour répartir 

son poids sur une plus grande surface.  

  

Mais le pire l’attendait : une fois la dame à demi sortie de l’eau, il a constaté qu’elle portait tout son 

attirail de ski de fond. Il a continué à la tirer de toutes ses forces bien s’il était lui-même trempé, 

luttant pour ne pas trop glisser lui aussi vers le trou béant, et se battant contre les skis de fond et 

les bâtons qui s’accrochaient dans la glace.  

  

Enfin, il y est parvenu et la skieuse s’est retrouvée sur la glace, en état d’hypothermie. Après avoir 

réussi à défaire les fixations de ses skis, il l’a soutenue pour traverser le terrain escarpé jusqu’à sa 

maison, prenant garde à ne pas l’épuiser, pendant qu’elle répétait vouloir prendre un bain chaud.   

  

Réchauffement graduel  

Rentré chez lui, Louis Guimont a quitté la pièce pendant que la dame retirait ses vêtements 

détrempés pour s’emmitoufler dans les couvertures apportées par sa conjointe. Toutefois, il doutait 

que ce soit une bonne idée de plonger une personne en hypothermie dans un bain chaud. Il a donc 

pris la précaution d’appeler Info-Santé, et l’infirmière au bout du fil lui a donné raison : un 

réchauffement aussi brutal pourrait provoquer un arrêt cardiaque.   

  

Louis et sa compagne ont pris soin de la dame plusieurs heures en suivant les recommandations 

d’Info-Santé. Après lui avoir donné des vêtements secs, ils l’ont raccompagnée chez un ami.  

  

 « Elle m’a appelé presque tous les soirs pendant plusieurs semaines. Elle me répétait qu’elle était 

morte, qu’il aurait suffi de quelques secondes de plus, ou que ce soit un enfant ou une personne 

un peu moins forte que moi qui se soit portée à son secours pour qu’elle ne sorte jamais de l’eau 

», raconte Louis Guimont.   


